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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 


1. Préambule 
Cette route fait partie de la liaison Nord-Sud de notre commune et, à ce titre, subit un 
trafic élevé. Lors de l'étude des zones « 30km/h », le déficit, en terme de sécurité tant 
pour les piétons que pour les automobilistes, avait été relevé. 


D'une longueur de 280m le tronçon des travaux prévus couvre la zone d'habitat dense 
actuelle. 


La présente demande de crédit est destinée à financer les études de détail et la mise en 
soumission des travaux. 


 


2. Travaux préliminaires 
Le secteur dans lequel sont prévus les travaux fait partie des zones instables de notre 
commune. 


Le plan d’investissements 2006-2011 (cf préavis N° 11/2006 « Plafond d’endettement et 
de cautionnement pour la législature 2006-2011 ») prévoyait pour les études Fr. 50'000.- 
en 2006 et Fr. 150'000.- en 2007. Le coût des travaux était lui estimé à 4 millions, répartis 
entre 2008 et 2011. 


Les investigations ont débuté en 2006 par la pose de 3 inclinomètres. Ceux-ci ont pour 
but de mesurer d’éventuels mouvements de terrains en profondeur. Un réseau de 
27 points géométriques a été installé, afin de détecter des mouvements de terrains en 
surface. Ces travaux se sont déroulés entre 2006 et 2007. Les dépenses y relatives 
(Fr. 91'830.70) ont été comptabilisés sur le compte d’attente au bilan N° 9170.43 « Route 
de la Louche 3ème étape ».  


En 2009, nous avons procédé à une campagne de mesures tant sur les inclinomètres que 
sur les points géométriques. Le résultat de cette campagne de mesures a permis 
d’optimiser la prévision du coût futur des travaux, qui devrait passer des 4 millions prévus 
depuis … 1989, à environ 2 millions en 2009. A dire d’experts, la zone de la Louche, 
quand bien même située dans un périmètre géologique précaire, ne nécessitera 
certainement pas tous les ouvrages de confortation imaginés il y a 20 ans. Le coût relatif 
à la campagne de mesures, effectué durant le 1er semestre 2009, est de Fr.  45'516.-, 
comptabilisés dans le compte d’attente précité. 


L'analyse géotechnique détaillée a défini l'impact des travaux prévus sur le secteur. Sur 
cette base, le bureau K+F a été mandaté pour élaborer un avant-projet sommaire. Celui-ci 
a servi de base pour établir le cahier des charges de l'appel d'offres. Le bureau K+F nous 
a également assisté pour toute la phase de l'appel d'offres et restera notre bureau conseil 
pendant la durée des travaux. 


 


3. Appel d'offres 
Selon les seuils des marchés publics non soumis aux traités internationaux, nous avons 
pu nous référer à la procédure sur invitation correspondant aux valeurs-seuils des 
honoraires d’étude, soit de, Fr. 150'000.-- à Fr. 250'000.--. 
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Le dossier d'appel d'offres a été transmis à 5 bureaux d'ingénieurs sélectionnés. 


Les dossiers rentrés ont fait l'objet d'une analyse, selon la grille des critères 
préalablement établie, par une commission composée de MM. Moser, Michelet, Gebel 
(Karakas & Français), Gamboni et Sarda. La combinaison des critères techniques, 
organisationnels et financiers a placé en tête le bureau d’ingénieurs Perret-Gentil + Rey & 
Associés SA. 


 


4. Demande de crédit 
Etude préalable de stabilité du terrain (2006-2007) Fr.  91'830.70 TTC 


Etudes préliminaires (avant-projet) Fr.  46'516.00 TTC 


Etude du projet, mise en soumission Fr.  45’730.00 TTC


Total Fr.  184.076.70 TTC 


ARRONDI A Fr.  184'000.00 TTC 
 


5. Financement et amortissement 
Le Plan quinquennal 2006-2011 prévoit une somme de Fr.  200'000.- pour cette étude 
(voir à la page précédente, point 2, 2ème paragraphe). 


La dépense concernant l’étude sera comptabilisée sur un nouveau compte de bilan 
N° 9170.43 intitulé « Route de la Louche 3ème étape » 


L’amortissement de cette dépense sera effectué par annuités égales sur 30 ans au 
maximum par le compte N° 9170.43 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°13/2009 du 18 août 2009 "Route de la Louche - 3ème étape - 
Crédit d'étude",  


• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 184’000.- destiné à financer l’étude de 
l'aménagement routier de la route de la Louche – 3ème étape. Ce montant est à prélever 
sur les disponibilités de la bourse communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès 
d’un établissement financier;  


2. de prendre acte que ce crédit de Fr. 184’000.- sera comptabilisé sur le compte 
N° 9170.43 «Route de la Louche 3ème étape »;  


3. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense sur 30 ans. 


 
 
 Travaux publics 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 7 septembre 2009. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexes :  Critères d’évaluation des offres 
 Plan de situation et profil type (annexes en format A3) 
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n° Critères Libellé générique Poids en % Répartition 
du poids en 


%


Points 
obtenus 
(0 à 5)


Points 
obtenus 


pondérés


Commentaires


1 Prix 40 Notation au carré
1.1 Montant de l'offre financière en rapport avec le cahier des charges Montant de l'offre financière globale avec analyse de sa crédibilité. 40


2 Organisation pour l'exécution du marché 21
2.1 Nombre, planification et disponibilité des moyens et des ressources pour


l'exécution du marché
Annonce des moyens et ressources prévus pour l'exécution du
marché ainsi que leur planification et crédibilité par rapport aux
exigences et contraintes du cahier des charges 8


2.2 Qualifications des personnes-clés désignées pour l'exécution du marché Qualités des personnes-clés pour exécuter le marché selon les
exigences et contraintes du cahier des charges, avec copie des
certificats et diplômes. Vérification des curriculum vitae sous les
angles du respect des délais, de la maîtrise des coûts, de la gestion de
projet, de la gestion de la qualité, des qualifications, de la formation,
des expériences, de la disponibilité et de la mobilité 13


3 Qualités techniques de l'offre et motivation du candidat 17
3.1 Qualité et adéquation des solutions techniques proposées pour l'exécution du


marché
Descriptif du prototype ou de l'esquisse de solution. Avantages,
qualités et originalité des solutions techniques d'exécution du marché
proposées par le soumissionnaire 12


3.2 Motivation du candidat 1 page A4 exposant les motivations du candidat à ce projet 5


4 Organisation de base du candidat ou du soumissionnaire 12
4.1 Organisation, qualité du soumissionnaire pour satisfaire les exigences du client Certification qualité officielle, en cours de certification ou présentation


succincte de l'organisation, qualité propre à l'entreprise qui démontre
que le soumissionnaire s'est organisé et prend des mesures internes
pour satisfaire les exigences administratives du client (type ISO ou
équivalent). 6


4.2 Contribution de l'entreprise à la composante sociale du développement durable Présentation succincte de l'organisation et de la gestion de l'entreprise
concernant sa responsabilité sociale (ressources humaines, formation
continue, formation spécifique sur le développement durable, égalité
des chances, recherche et développement, sécurité au travail).
Certification de qualité officielle dans le domaine social ou en cours de
certification dans l'entreprise, type Eco Entreprise ou équivalent.  


2
4.3 Formation des apprentis. Utilisable en cas de marchés non soumis aux traités


internationaux
Nombre d'apprentis formés les 5 dernières années en fonction du
nombre d'employés. 2


4.4 Contribution de l'entreprise à la composante environnementale du
développement durable 


Certification de qualité officielle dans le domaine environnemental ou
en cours de certification, voire démonstration de l'application des
préceptes environnementaux et de gestion des risques dans
l'application des préceptes environnementaux et de gestion des
risques dans l'entreprise, type ISO 14001, Eco Entreprise ou
équivalent 2


5 Références du candidat ou du soumissionnaire 10
5.1 Quantité et qualité des références Liste des références d'ouvrage en zones instables (moins de 10 ans,


max. 5 réf.), achevées ou en cours d'achèvement, effectuées par le
soumissionnaire, en rapport ou équivalentes en importance et
complexité avec le marché à adjuger, avec désignation de l'objet, du
lieu d'exécution, des dates de début et de fin d'exécution, du nom du
client ou de sa raison sociale, de la personne de contact, du montant
contractuel et des prestations effectuées par le soumissionnaire.
Eventuellement, description de travaux d'étude ou d'études
scientifiques. Le cas échéant, copie de la lettre d'un client attestant le
travail exécuté sur une référence des points de vue de la qualité des
prestations exécutées, des coûts et des délais. 10


TOTAL en % 100 100


Document approuvé par la Municipalité en date du: …………………………………………


Annexe 7 - Barème de pondération des critères de base utilisés pour des prestations de service (prestations intellectuelles)


Commune de Belmont-sur-Lausanne Service Technique / barème / ChS / 15.05.2009








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS  13 -2009 
 
Route de la Louche – 3ème étape – Crédit d’étude  
 
 
 
  


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 15 septembre 2009 à la séance de présentation du présent 
préavis : 
 
Bureau du Conseil : M. Marc-Etienne Favre, Président 
 Mme Isabelle Gaillard, secrétaire 
 Mme Angela Recchia, excusée 
 M. Michael Markides  
  
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic, excusé 
 Mme Chantal Dupertuis  
 M. Philippe Michelet 
 M. Gilbert Moser 
 Mme Catherine Schiesser 
 
Commune :  Monsieur Christophe Sarda   
  
   
Commission technique :   M. Oliviero Iubatti, Président, excusé 
 Mme Cathy Fischer 
 Mme Petra Salathé 
 M. Jean-Claude Benoit, excusé 
 
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président,  
 M. Michel Henchoz 
 Mme Christine Juillerat 
 M. Jean-Marc Pasche, excusé 
 Mme Helene Pinto 
 
CCU :   M. Philippe Fardel, Président, excusé 
 M. Pierre Girard  
 M. Philippe Jan 
 M. Cédric Seeger    
 Mme Sylviane Oguey-Araymon 
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Préambule :  
Chemin de la Louche, ce tronçon sera enfin réaménagé.  
Pour rappel, concernant la route de la Louche, les investissements suivants ont été 
faits :  
Louche 1ère étape :  préavis no 3/2002, CHF 220'000.-- 
Louche 2ème étape : préavis no 6/2004, CHF 320'000.--  
Il s’agit de rendre le passage en question moins dangereux et en même temps 
accessible à tous les usagers de la route, y compris les piétons et les cyclistes.  
A plusieurs reprises, notre commission a soulevé l’urgence de l’amélioration de ce 
secteur et a eu parfois de la peine à comprendre la Municipalité qui accordait  la priorité 
à d’autres lieux de la commune, quand bien même le passage de la Louche nous 
paraissait dangereux et difficilement praticable.  En réalité le projet pour cette zone de la 
route de la Louche murit dans l’esprit des Municipaux depuis 1989. 


Commentaire :  
La bonne nouvelle, c’est que l’attente à porté ses fruits, du moins sur le plan financier. 
L’étude récente, établie par le bureau d’ingénieur Karakas & Français SA, révèle que 
nous n’aurons pas besoin de faire des travaux de grandes envergures pour stabiliser le 
cas échéant le glissement en profondeur. Différentes mesures prises depuis 2006, au 
moyen d’inclinomètres ont permis d’aboutir à cette conclusion. 
Ainsi, le coût initialement projeté à environ CHF 4 millions, se réduira de moitié, à 
environ CHF 2 millions. 
Sur la base des mesures faites,  un cahier des charges pour la mise en soumission des 
travaux basé sur l’avant-projet sera établi. Ceci permettra aux différents 
soumissionnaires d’établir des offres qui seront bien comparables entre elles et ainsi 
plus faciles à évaluer par le comité d’adjudication.  
En ce qui concerne le crédit que la Municipalité nous demande de valider, une bonne 
partie a déjà été dépensées dans des pré-études du projet.  (CHF 138'346.--). Le vote 
comptera donc plutôt comme une confirmation a postériori de l’étude. 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances, unanime, se rallie aux 
conclusions du préavis 13/2009 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche, Michel Henchoz, 
Helene Pinto, rapporteur 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 30 septembre 2009 
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PREAVIS MUNICIPAL N° 13/2009  
Route de la Louche 3ème étape 


 
RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers communaux. 
 
Ont participé le 15 septembre 2009 à la séance de présentation du présent pré-
avis : 
 
 
Bureau du conseil :  In corpore 
 
La municipalité :    Sauf M. Muheim, syndic 
 
Commission technique : Mme C. Fischer 
     Mme P. Salathé 
     M. J.-C. Benoit (excusé) 
     M. O. Iubatti, président (excusé) 
 
CCU    : M. P. Girard 
                                       M. P. Jan 
                                        M. C. Seeger 
                                        Mme S. Oguey-Araymon   
 
 
Préambule : 
 
 
Cette route fait partie de la liaison Nord-Sud de notre commune et, à ce titre, su-
bit un trafic élevé (zone concernée -> zone 30 km/h environ 280 m de longueur). 
 
Le 15 janvier 2009 notre Commune a mandaté le bureau géotechnique Karakas & 
Français dans le but de fournir une étude d’avant-projet de route et donner les 
mesures de consolidation qui sont liées dans le contexte géologique (plus en par-
ticulier pour le tronçon de route qui traverse le glissement de la Louche).  
L’étude d’avant-projet confié au bureau Karakas & Français s’appuie sur de nom-
breuses pré-études et mesures commencées en 2006. 
 
La présente demande de crédit est destinée à financer les études de détail et la 
mise en soumission des travaux. 







Description et contraintes de l’avant projet et du projet définitif : 
 
Le projet consiste à effectuer un élargissement de la route sur un tronçon d’une 
longueur d’environ 280 m. 
 
Conformément au profil de la chaussée et aux instances de la Commune, il est 
prévu la réalisation d’une route d’une largeur de 3.5 m et d’un trottoir franchis-
sable à l’amont de celle-ci d’une largeur minimale de 1.5 m. 
 
(Pour plus de détails veuillez vous référer au rapport du géotechnicien qui fait 
partie du préavis 13/2009) 
 
 
Commission technique : 
 
Le 17 septembre dernier la commission technique (M. Benoit excusé) ainsi que 
Mme Sylviane Oguey-Araymon, déléguée de la CCU, se sont rencontrés pour dé-
battre le contenu du préavis susmentionné. Lors de la séance, plusieurs pistes 
ont été explorées.  
Par exemple :  
 


• Pourquoi ne pas profiter de faire l’étude sur tout le tronçon de route ?  
• Pourquoi ne pas profiter de l’installation de chantier pour exécuter les tra-


vaux pour le tronçon complet ? ….afin d’optimiser les coûts d’installation de 
chantier. 


• Ces travaux sont-ils nécessaires ? 
 
Pour le premier point, Mme Oguey-Araymon a noté que le tronçon en amont est 
beaucoup moins dangereux que celui de la partie étudiée dans ce préavis, et qu’il 
est, de plus actuellement en zone intermédiaire, donc ne sera pas forcément 
construit dans un avenir proche.  
Pour le 3ème point cité où la CT se pose la question de la nécessité de faire ces 
travaux, Mme Oguey-Araymon a insisté sur le fait que ce tronçon est des plus 
dangereux actuellement pour les piétons et qu’il ne faut pas attendre qu’un acci-
dent survienne pour agir.  
 
Après plusieurs discussions, il a été décidé de contacter le service technique pour 
avoir plus de renseignements sur le sujet. 
Le 18 septembre M. Iubatti a rencontré M. Gamboni et M. Sarda du service tech-
nique afin de poser les questions qui ont été examinées la vielle par la commis-
sion technique. 
En définitive, il en résulte que les pistes étudiées par la commission technique ne 
rentraient pas dans le cadre d’un investissement immédiat et que d’autres tra-
vaux plus importants devaient passer en priorité. En effet, dans la commune il 
existe des réhabilitations et des travaux plus importants et urgents à exécuter 







 
 
Appel d’offre : 
 
La procédure d’appel d’offre a été respectée. Plusieurs entreprises ont été sélec-
tionnées selon des critères bien définis. L’entreprise Perret-Gentil SA à été pré-
choisie pour l’adjudication du mandat d’étude.  
A notre avis cette entreprise répond parfaitement  à tous les critères d’appel 
d’offre. 
 
 
 
Conclusion : 
 
Vu ce qui précède, la commission technique vous propose, Monsieur le Président, 
Mesdames Messieurs les conseillers, d’adopter le préavis 13/2009 <<Route de la 
Louche – 3ème étape>> et de l’accepter tel que présenté. 
 
 
 
 
Pour la commission technique : 
 
 
 
Mme C. Fischer      Mme P. Salathé 
      
 
 
 
M. J.-C. Benoit       M. O. Iubatti 
 





